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EHPAD : UN SERVICE PUBLIC 

POUR LES PERSONNES 

AGEES OU UN SECTEUR 

ECONOMIQUE RENTABLE ?

Ces derniers temps, nous entendons 

beaucoup parler de l’explosion de la 

de�e de la France. Par contre le débat 

sur les causes de ce�e de�e est complè-

tement laissé de côté. Ce�e de�e est-

elle le résultat d’inves�ssements pour 

sa�sfaire des besoins des popula�ons ou 

est-elle le résultat de la poli�que de 

l’offre défendue par nos gouvernants? 

Poli�que qui consiste, in fine, de per-

me�re l’enrichissement des personnes 

déjà fortunées au travers de la distribu-

�on de dividendes toujours plus élevés. 

Le décret daté du 31 décembre 2024, 

concernant le financement des EHPAD, 

dans le cadre de la loi dite du « bien 

vieillir » vient illustrer le processus. 

Pour comprendre les conséquences de 

ce décret, il faut être un spécialiste du 

mode de financement des EHPAD. 

Dans les faits, le budget d’un EHPAD 

c’est  trois budgets différents, avec une 

répar��on des personnels dans chaque 

groupe selon leur ac�vité.  Les res-

sources d’un EHPAD proviennent de la 

Sécurité Sociale pour les soins, du Dé-

partement pour la dépendance, des rési-

dents pour les dépenses de structures . 

Sans entrer dans les détails, je vous 

donne ci-après un exemple de la répar�-

�on de ces financements pour un EHPAD 

connu : 

 -le financement des soins par la 

Sécurité sociale représente 33% de l’en-

semble des dépenses et 40,23% des dé-

penses de personnel. 

               -le financement de la dépen-

dance par le Département représente 

17% de l’ensemble des dépenses et 

20,25% de celles des personnels. 

               -le financement par les rési-

dents ,à travers le prix de journée, repré-

sente 50% des dépenses de l’ensemble  

et 39,52% des dépenses de personnel. 

 Depuis le SEGUR de la Santé, l’augmen-

ta�on légi�me des salaires des person-

nels soignants n’a jamais été couverte 

par une augmenta�on des dota�ons de 

la Sécurité Sociale et du Département 

comme elles auraient dû l’être. Il en ré-

sulte pour les EHPAD des déficits impor-

tants chaque année, comblés par les 

réserves quand elles existent. Ces ré-

serves perme�ent normalement des 

inves�ssements pour améliorer le ser-

vice aux résidents. 

La seule solu(on pérenne aurait été-

d’augmenter les dota(ons de la Sécuri-

té Sociale et du Département pour cou-

vrir les augmenta(ons salariales.  

Mais depuis de nombreuses années, les 

différents gouvernements ont décidé de 

diminuer les co�sa�ons versées par les 

entreprises à la Sécurité Sociale dans le 

but de sa�sfaire les profits et la distribu-

�on de dividendes. Avec le décret du 31 

décembre 2024, ni la Sécurité Sociale, ni 

le Département ne seront mis à contri-

bu�on. Les augmenta(ons de salaires 

du SEGUR de la Santé seront, in fine, 

couvertes par les résidents non bénéfi-

ciaires de l’aide sociale par le comble-

ment les déficits des budgets soins et 

dépendances. Cela équivaut à un trans-

fert de financement de la Sécurité So-

ciale et des départements vers les rési-

dents et donc, à une diminu(on de la 

solidarité.  

Ce décret permet donc aux EHPAD de 

fixer des prix de journée différents pour 

les résidents. Ce qui était impossible 

auparavant puisque c’était le Départe-

ment qui fixait le montant du prix de 

journée.  

Désormais certains prix de journée pour-

ront être jusqu’à 35% plus élevés pour 

les résidents hors aide sociale.  

Concrètement les résidents ayant des 

retraites comprises entre 1800€ et 

2200€ par mois seront les plus pénalisés. 

Ne bénéficiant pas de l’aide sociale, ils 

prendront  de plein fouet l’augmenta-

�on. 

On passe d’un système basé en par�e 

sur la solidarité vers l’assistanat. Avec 

pour corolaire  le rejet  d’une par�e  des 

pauvres  hors de l’accès aux EHPAD. 

N’est-ce pas un moyen à terme, de dé-

sengager les départements et la Sécurité 

Sociale du financement des EHPAD ?  

Ironie de l’histoire , ce  décret a été pris 

dans le cadre de  la loi « bâ�r une socié-

té de bien vieillir et de l’autonomie ». 
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